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Au cours de la dernière Assemblée Générale du Syndicat de l’Offi  ce Départemental des Anciens. 
Combattants et Victimes de la Guerre, il s’est produit un incident que je ne peux résister à la tentation 
de vous narrer.

Quelques jours avant la date de la réunion, j’avais prévenu le Secrétaire de la section, Georges De-
labaere, que je ferais une intervention en faveur du maintien de la loi de 40 heures.

Certes, je m’attendais à être combattu, mais par des adversaires de bonne foi capables d’apprécier 
le courage et de respecter la sincérité de l’opinion d’autrui, non par des protagonistes déformant la pen-
sée de leur contradicteur pour tirer des eff ets oratoires, et toujours prêts à employer la calomnie suivant 
la méthode chère au grand parti des masses.

Je dois reconnaître que l’on me laissa parler sans m’interrompre et que je pus exposer en toute 
liberté les raisons qui me dressent contre l’attitude de la C.G.T. (invites à la production, harangues na-
tionalistes, introduction des infl uences politiques au sein du Comité directeur, désintéressement du sort 
de la classe ouvrière, etc...), mais ce n’était là qu’un piège destiné à faire échouer mon intervention! En 
eff et, lorsque j’eus terminé, diff érents interpellateurs, soutenus par un service de claque organisé, me 
prirent violemment à partie et m’accusèrent d’être un agent des trusts et de Vichy, payé pour semer la 
discorde parmi les collèges. Vous savez depuis longtemps, camarades, que ces injures sont réservées 
à tout homme qui ne veut pas se laisser conduire comme un mouton, ou partager intégralement les 
vues des staliniens sur le problème social. Mais, où un certain sieur Leday dépassa toute mesure, c’est 
lorsqu’il me rendit personnellement responsable de l’échec des revendications de la C.G.T. relative 
à nos traitements! Il coupa court d’ailleurs à mes protestations en affi  rmant que l’augmentation des 
heures de travail est tout à fait conforme aux principes de la Charte d’Amiens, et que nous devons faire 
un eff ort supplémentaire pour sauver la Patrie française.

Je ne sais «camarade» Leday, lequel de nous deux tient un langage réactionnaire, mais je vous 
laisse volontiers à vos arguties d’avocat pour aller grossir les rangs de la Confédération Nationale du 
Travail où je compte enfi n trouver un Syndicalisme dont vous ignorez la vraie signifi cation. Puisse mon 
geste provoquer parmi les prolétaires une émulation dont je souhaite que vous fassiez les frais dans un 
proche avenir. 

Marcel MOLLE.
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